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Bordereau de signature

Décision n° 25-017 marché n° 2025-07

Signataire Date Annotation

wsmp Biganos
MP, Biganos MP
ws

22/09/2025 Action : Visa

Président Coban,
Parapheur Maire
Biganos

22/09/2025

Action : Signature

Certificat au nom de Bruno Lafon ( CENTRE COMMUNAL
DACTION SOCIALE) , émis par CertEurope eID User, valide du 04
mars 2025 à 12:44 au 04 mars 2028 à 12:44.

Action : Fin de circuit



    COMMUNE DE BIGANOS 
Département de la Gironde 

 
 

DÉCISION N° 25-017 PRISE PAR LE MAIRE 

 

Portant sur les évolutions du système de vidéoprotection urbaine de la 
commune de Biganos (33380) avec maintenance associée. 

 
 
 

Le Maire de Biganos, 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 10 juin 2020 portant 

délégations d’attributions du Conseil Municipal à Monsieur Le Maire pour la 
durée de son mandat en application de l’article L.2122-22 du Code Général 
des Collectivités Territoriales, 

 
Considérant la nécessité de conclure un marché portant sur les 

évolutions du système de vidéoprotection urbaine de la commune de 
Biganos (33380) avec maintenance associée, 

 
 
 

DÉCIDE 
 
 
 

Article 1er  
 
La Ville de Biganos conclut un marché numéroté 2025-07 avec la société 
SERFIM, située 2, chemin du Génie à Vénissieux (69200). Les prix unitaires 
du BPU n° 2025-07 seront appliqués aux quantités réceptionnées dans la 
limite du montant maximum en valeur du marché à bons de commande qui 
est fixé à 400 000 € HT pour la durée totale du marché. 
 
 
 

Article 2  
 

L’acte portant début d’exécution du marché est la notification du marché. 
 
 
 

Article 3  
 
Les délais d'exécution des prestations sont définis dans le mémoire technique du 
titulaire, rendu contractuel par la signature du pouvoir adjudicateur. 

 



 
 
 

Article 4  
 

Il sera rendu compte de la présente décision lors du prochain Conseil 
Municipal en application de l’article L 2122-23 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, alinéa 3. 
 
 
 

Article 5 
 

Ampliation de la présente décision sera transmise à : 
 - Monsieur le Sous-préfet d’Arcachon. 
 - Madame la Directrice Générale des Services de la Commune de 
 Biganos. 

 
 
 

À Biganos, le 
 
Bruno LAFON, 
Maire de Biganos, 
Président de la COBAN 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Maire, 

* certifie sous sa responsabilité le caractère 
exécutoire de cet acte 
* informe que la présente décision peut faire 
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir  
devant le Tribunal Administratif dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification et/ou publication. 

Signé électroniquement par : Président Coban
Date de signature : 22/09/2025
Qualité : Parapheur Maire Biganos
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    COMMUNE DE BIGANOS 
Département de la Gironde 

 
 

DÉCISION N° 25-018 PRISE PAR LE MAIRE 

 

Portant sur l’acquisition et la livraison de matériels réseaux pour le 
compte de la Ville de Biganos (33380). 

 
 

 
Le Maire de Biganos, 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 10 juin 2020 portant 

délégations d’attributions du Conseil Municipal à Monsieur Le Maire pour la 
durée de son mandat en application de l’article L.2122-22 du Code Général 
des Collectivités Territoriales, 

 
Considérant la nécessité de conclure un marché pour l’acquisition et 

la livraison de matériels réseaux pour le compte de la Ville de Biganos 
(33380), 

 
 
 

DÉCIDE 
 
 
 

Article 1er  
 
La Ville de Biganos conclut un marché numéroté 2025-08 avec la société 
SYS1, située 105 rue Dauphine à Saint Jean D’Illac (33127) pour un montant 
maximum de 200 000 € TTC sur la durée totale du marché. Dans certains
cas, il est demandé une prestation d’installation. 
 
 
 

Article 2  
 

L’acte portant début d’exécution du marché est la notification du marché. 
 
 
 

Article 3  
 
Les délais d'exécution des prestations sont définis dans le mémoire technique du 
titulaire, rendu contractuel par la signature du pouvoir adjudicateur. 

 



 
 
 

Article 4  
 

Il sera rendu compte de la présente décision lors du prochain Conseil 
Municipal en application de l’article L 2122-23 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, alinéa 3. 
 
 
 

Article 5 
 

Ampliation de la présente décision sera transmise à : 
 - Monsieur le Sous-préfet d’Arcachon. 
 - Madame la Directrice Générale des Services de la Commune de 
 Biganos. 

 
 
 

À Biganos, le 
 
Bruno LAFON, 
Maire de Biganos, 
Président de la COBAN 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Maire, 

* certifie sous sa responsabilité le caractère 
exécutoire de cet acte 
* informe que la présente décision peut faire 
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir  
devant le Tribunal Administratif dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification et/ou publication. 

Signé électroniquement par : Président Coban
Date de signature : 22/09/2025
Qualité : Parapheur Maire Biganos
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    COMMUNE DE BIGANOS 

Département de la Gironde 
 
 

DÉCISION N° 25-019 PRISE PAR LE MAIRE 

 

Portant sur des travaux de reconfiguration du groupe scolaire Jules Ferry 
à Biganos (33380), lot 5 : menuiseries intérieures bois. 

 
 
Le Maire de Biganos, 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 10 juin 2020 

portant délégations d’attributions du Conseil Municipal à Monsieur Le Maire 
pour la durée de son mandat en application de l’article L.2122-22 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, 

 
Considérant la nécessité de conclure un marché pour des travaux de 

reconfiguration du groupe scolaire Jules Ferry à Biganos (33380), lot 5 : 
menuiseries intérieures bois, 

 
 
 

DÉCIDE 
 
 
 

Article 1er  
 
La Ville de Biganos conclut un marché numéroté 2025-12 avec la société 
DUPHIL située 13 rue Joseph Bonnet, ZI Queyries Nord, à Bordeaux (33100) 
pour un montant de 67 553,11 € HT soit 81 063,73 € TTC portant sur la 
solution de base. 
 
 
Article 2  

 
L’acte portant début d’exécution du marché part de la date fixée par l’ordre 
de service prescrivant de commencer les travaux.  
Le délai de remise des documents (plans de récolement, positionnement des 
réseaux, Dossier des Ouvrages Exécutés) au Maître de l’ouvrage est compris 
dans le délai du marché. 
 
 



 
 
 

Article 3  
 
Le délai d’exécution des travaux est de vingt-huit semaines (hors période de 
préparation de vingt et un jours). 
Le délai d’exécution des travaux part de la date fixée par l’ordre de service 
prescrivant de commencer les travaux. 
Le délai de remise des documents (plans de récolement, positionnement des
réseaux, Dossier des Ouvrages Exécutés) au Maître de l’ouvrage est compris 
dans le délai du marché. 
 
 

Article 4  
 

Il sera rendu compte de la présente décision lors du prochain Conseil 
Municipal, en application de l’article L 2122-23 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, alinéa 3. 
 
 

Article 5 
 

Ampliation de la présente décision sera transmise à : 
 - Monsieur le Sous-préfet d’Arcachon. 
 - Madame la Directrice Générale des Services de la Commune de 
 Biganos. 

 
 

À Biganos, le 
 
Bruno LAFON, 
Maire de Biganos, 
Président de la COBAN 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Maire, 

* certifie sous sa responsabilité le caractère 
exécutoire de cet acte 
* informe que la présente décision peut faire 
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir  
devant le Tribunal Administratif dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification et/ou publication. 

Signé électroniquement par : Président Coban
Date de signature : 22/09/2025
Qualité : Parapheur Maire Biganos


